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INTRODUCTION 



INTRODUCTION 

l'accessibilit~ au logement pour les personnes handicap~es physiques 
demeure un moyen par excellence pour celles-ci de ~a1iser leur 
int~gration dans la soci~t~. Jusqu'a date, confin~es pour 1a p1upart 
aux institutions, maisons d'h~bergement, foyers de groupe, elles 
d~sirent en grande majorit~ vivre.de fa~on auto nome dans un 1Qgement 
int~gr~ au milieu et correspondant a leurs besoins. Cette :~tude 
vise donc a satisfaire cette population d~sireuse de se 10ger de 
fa~on ad~quate. 

les interventions principales observ~es jusqu'a aujourd'hui se sont 
~ffectu~es dans 1e cadre de nouvelles constructions d'habitations a 
10yer modi que. Des 10gements accessibles aux personnes handicap~es 
physiques furent int~g~s dans ces projets destin~s aux personnes 
ag~es dans une proportion se rapprochant de 10%. D'autres interven
tions,p1us ponctue11es, furent ~alis~es par 1e biais de 1a r~novation 
de logements existants mais demeurent encore margina1es. 

Dans ce contexte, 1a quantit~ de 10gements accessib1es mis en dispo
nibi1it~ par rapport a 1a demande des personnes handic~~es est 
insuffisante si on consid~r.e le besoin de 500 logements accessib1es 
aces personnes dans la seule ~gion de Mont~a1. 11 faut songer a 
diversifier les interventions pour que des organismes priv~s et gou
vernementaux, des coop~ratives et des organismes sans but lucratif 
entreprennent des projets visant a en augmenter 1e nombre. 

les, types d'intervention 1es plus.habituels et disponib1es dans la 
~gion mont~alaise en ce moment sont le recyc1age, la r~novation et 
1a nouvelle construction. Se10n 1es contraintes et 1es qua1it~s inM
rentes a chacune, i1 est possible d'intervenir d'une fa~on ou d'une 
autre afin de r~a1iser ce type de logement. 

Cette ~tude s'adresse donc aux intervenants qui ~sirent ~a1iser du 
logement et p~sente 1es possibilit~s de chacune des alternatives en ce 
qui a trait 1 leur faci1it! d'accuei11ir du logement accessible. 
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OBJECTIF 

l'objectif de cette etude est de favoriser 1a realisation de 10gements 
accessib1es en identifiant, pour les alternatives d'intervention que 
sont 1e recyclage, 1a renovation et 1a nouvelle construction, 1es 
possibi1ites de rea1iser ce type de 10gement. On vise a fournir un 
outi1 aux groupes et organismes pouvant les aider a realiser des 10-
gements accessibles pour en augmenter 1e nombre et ainsi favoriser 
1 'integration de 1a personne handicapee physique. 

Pour 1es fins de l'ettide, nous de1imitons la c1ientele-cible et nous 
etab1issons 1e champ de l'etude pour permettre de bien ~erner 1. 
prob1ematique. 

1. le groupe-cible. 

les personnes handicapees physiques se deplacant en fauteui1 roulant 
forment le groupe auque1 no us nous referons dans l'etude des alterna
tives. ladecision de ne s'attarder quia ces personnes provient du 
fait qu lel1es sont cel1es qui eprouvent, parmi les personnes handica
pees, 1e plus de prob1emes a acceder a un logement adequate 

l'amenagement de 10gements accessib1es a 11 interieur de 11 une ou 
l'autre des alternatives necessite des amenagements te11es les rampes 
d'acces, des toilettes et cuisines aCGessibles qui concernent 1e 
groupe retenu. les autres amenagements te1s 1a signalisation -braille" 
dans 1es ascenceurs, l'accompagnement dlun signal visuel au signal 
sonore du systeme dlalarme et autres ••• n'ont pas d'incidence sur 
l'une ou 1 'autre des alternatives en particu1ier. Pour cette 
raison, on a neglige les personnes atteintes de cecite ainsi que celles 
atteintes de surdite. 
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2. Le champ de l'~tude. 

2.1. L'~tablissement d'un principe d'accessibilit~ qui favorise 
l'int~gration de la personne handicap~e physique et l'utili
sation du logement est n~cessaire. Ce principe nous permet, 
d'identifier les modifications n~cessaires et leur incidence 
sur les alternatives ~tudi~es. 

2.2. L'identification, de facon g~n~rale, des politiques, programmes 
et normes favorisant l'accessibilit~ au logement au Qu~bec. 

Cette identification se fait pour chacune des alternatives. 
On ne fait ni l'ana1yse, ni 1a critique de chacune des po1itiques, 
programmes et normes identifi~s. Une pr~sentation sommaire seule 
est effectu~e. 

2.3. L'identification des exigences relatives a la r~alisation de 
l'accessibilit~ au logement. On effectue, le relev~ des ~qui
pements, espaces suppl~mentaires,etc ••• qui ont une incidence 
sur le coat de r~alisation de logements accessibles. 

Aucune ~tude n'est effectu~e en ce qui concerne les coats des 
exigences identifi~es et les coats de r~alisation de chacune 
des alternatives. 

2.4. L'~tude et la comparaison des alternatives, soient 1e recyclage, 
la r~novation et la nouvelle construction. On vise ici a ~tablir 
les possibilit~s physiques d'am~nagement de logements accessibles. 
On identifie 1es principaux aspects relatifs a chacune des 
alternatives. 
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LA METHODOLOGIE 

La methodologie envisagee afin de mener a terme 1 'etude fait reference 
a chacun des points enumeres dans le champ de 1 'etude. 

En ce qui concerne le principe d'accessibilite, il est etabli considerant 
les realisations anterieures et les nouvelles orientations pour le loge
ment accessible au Quebec. Ceci est effectue a partir de discussions et 
d'echanges avec les personnes impliquees dans cette problematique et au 
fait des principes actuellement vehicules. 

Le recueil des politiques, programmes et normes requiert une recherche 
aupres des intervenants et organismes identifies et actifs au point de vue 
du logement. Ces donnees ne sont que g10balement exprimees afin de pre
ciser 1 'orientation actuelle. 

L'identification des exigences relatives a la realisation de logements 
accessibles et adaptees aux besoins du groupe-cible se fait a partir de 
donnees disponibles sur l'amenagement de logements de ce type et des 
experiences d'organismes ayant deja effectue une intervention. 

L'etude comparative des alternatives d'intervention, soient 1e recyclage, 
la renovation et la nouvelle construction, requiert que soient identifiees 
les diverses situations physiques. Pour chacune des alternatives, on ne 
s'attarde qu'aux situations les plus couramment observees dans la region 
de Montreal a cette date. 

Cette identification se fait en utilisant comme reference les normes 
d'accessibilite au 10gement et a ses principales pieces, 1'utilisation 
de ces m~mes pieces (salle de toilette, cuisine principalement). 

L'analyse de chacune des situations se fait en considerant les normes 
a appliquer pour en realiser l'accessibilite. L'utilisation de cas-type 
pour l'amenagement des entrees, salles de bain et cuisines est retenue. 
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1. LE PRINCIPE D'ACCESSIBILITE 

Le principe d'accessibi1it~ qui peut soustendre toute intervention 
visant 1e r~a1isation de 10gements accessibles doit favoriser 1'in
t~gration de 1a personne handicap~e physique dans son milieu. Dans 
ce sens, les principes suivants seraient a retenir: 

a) Le maintien de 1a personne handicap~e dans son milieu afin qu'elle 
puisse conserver ses relations et ses habitudes. 

b) L'augmentation du stock de 10gements accessibles a tous offrant une 
1ibert~ de choix a 1a personne handicap~e. 

c) La dispersion maximale de 1 'ensemble du stock de logements accessi
b1es favorisant l'int~gration au tissu urbain, au quartier. 

d) La r~partition des 10cataires dans un immeuble de fa~on repr~senta
tive de 1a soci~t~. 

L'accessibilit~ universelle au logement est d~s;r~e non seulement 
a l'avantage des personnes handicap~es physiques mais aussi des famil
les, enfants et autres individus. Ceci imp1ique que tous 1es loge
ments sont con~us de fa~on a ce que chacun puisse en tirer profit, 
tant les personnes handicap~es que d'autres. Afin d'y arriver, 1es 
am~nagements suivants sont requis: 

a) La 1ibre circulation de la personne ! partir de l'ext~rieur 

(niveau de 1a rue ou stationnement) par un chemin continu jusqu'a 
l'int~rieur de l'immeub1e, (rampe, largeur de porte, grandeur de 
vestibule). 

b) La 1ibre circulation int~rieure, communautaire et l'accessibilit~ 
aux services communautaires. 
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c) L'accessibilit~ a tous les logements du premier ~tage et a ceux 
des autres ~tages si le b3timent est muni d'ascenseur. 

c.1. Largeur de portes suffisante pour acc~der au logement et 
aux pi~ces qui le composent et; minimisation des seuils 
( 1/2 •. max si non-bisautes). 

c.2. L'am~nagement de 1a cuisine de facon a en permettre l'uti
lisation par une personne en fauteui1 rou1ant et par une 
personne debout. 

c.3. L'am~nagement de 1a salle de bain de facon a en permettre 
l'utilisation par une personne en fauteuil rou1ant et par 
une personne debout. 

c.4. L'accessibilit~ du rangement (vestiaires, armoires), 
l'accessibi1it~ des controles, interrupteurs et prises 
de courant. 

L'accessibilit~ universel1e r~alis~e modifie leg~rement 1a facon de 
concevoir actuelle des logements. A partir de ce moment, toute 
personne peut y acc~der et en profiter. y compris 'es personnes han
di cap~es phys i'ques. 

Des modifications mineures sont ~lors requises pour f~ciliter ,'uti-
1isation des lieux par les personnes handicap~es physiques. Ces 
adaptations, tel'es les barres d'appui. la tab1ette de rangement dans 
la cuisine deviennent alors des ~quipements permanents et offrent plus 
de s~curit~ et de qualit~ au logement. 
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2. POLITIQUES, PROGRAMMES ET NORMES 

Toute intervention visant la realisation de logements accessibles 
dans le cadre de recyclage, de renovation et de nouvelle construction 
requiert une bonne connaissance des politiques, des programmes et 
normes actuellement en vigueur et a venire 

En premier lieu cette connaissance se limite au logement accessible. 
11 existe une diversite d'intervention au Quebec en ce qui concerne 
la realisation de logements de ce type. Les interventions actuelles 
originent soit d'organismes gouvernementaux ou encore d'initiatives 
de personnes handicapees regroupees en associations ou cooperatives. 

Les organismes gouvernementaux concernes ayant juri diction au Quebec 
sont la Societe d'Habitation du Quebec, la Societe canadienne d'HY
potheques et de Logements et ils sont les principaux initiateurs en 
ce qui a trait a l'accessibilite au logement. 

D'autres organismes sont impliques dans le processus de realisation 
tels les Offices municipaux d'habitation et les municipalites. La 
Ville de Montreal a adopte, en ce sens, des normes pour permettre 
11acces universel au 1ogement. 

Les personnes handicapees physiques regroupees en association ou en 
cooperative ont initie de leur cate diverses experiences en ce qui 
concerne 1a realisation de logements accessib1es par le biais de la 
renovation. De ces groupements, les plus connus sont Habitation Plus 
de la region de Quebec et Promotion-Logement de Sherbrooke, 
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2.1. Les po1itiques et 1es programmes 
RELATIFS A-L'ACCESSIBILITE 

2.1.1. La Societe d'Habitation du Quebec. 

La SHQ a e1abore et mis en vigueur deux politiques 
importantes sur l'accessibilite au logement: 

.1 L'accessibilite universel1e. 

Cette politique vise! la realisation de l'accessibilite 
universelle de tous les nouveaux logements sociaux 
qu'e11e creera. La personne handicapee physique y ac
cedant pourra faire effectuer quelques adaptations 
admissib1es rendant son logement conforme ! ses besoins • 

• 2 Loginove: la renovation de logements. 

Cette politique s'adresse ! la personne handicapee 
directement. El1e s'inscrit ! 11 interieur d'une po
litique generale de renovation de logements-LOGINOVE. 
La personne peut bendficier d'une sUbvention pouvant 
atteindre $ 4,000.00 afin de permettre l l elimination 
de barri!res architectura1es dans son logement. Les 
conditions varient selon que 1a personne est proprie
taire residant ou simple locataire. 

2.1.2. La Societe canadienne d'Hypoth!ques et de Logements. 

Tout immeuble d'appartements, muni d'ascenseur, subven
tionne par la SCHL doit se conformer au principe d'ac
cessibilite universel1e. Ce principe vise a permettre 
la libre circulation de la personne handicapee jusqu ' 5 
l'interieur de son logement. Le document •. Normes d'ac
cessibilite aux personnes handicapees 1980 - sert de 
document de reference. 
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2.1.3. La Ville de Montreal. 

A l'interieur de son code municipal, la Ville de 
Montreal a integre des normes favorisant l'accessi
bilite aux b!timents construits sur son territoire. 
Concernant le logement, elle requiert une libre cir
culation de la personne se deplacant en fauteuil roulant 
i partir de la rue jusqu'a l'interieur de son logement 
et une libre circu'ation dans les pieces qui le composent. 

2.1.4. Promotion - Logement. 

Avec 1 'apport du Ministere des Affaires sociales et de 
la Societe d'Habitation du Quebec, cet organisme aide la 
personne handicapee physique i se loger adequatement. 
Celle-ci se trouve elle-meme un logement que le proprie
taire rend accessible et loue i Promotion~Logement. 

Le loyer est etabli considerant les renovations effec
tuees et le bail est conclu entre le proprietaire et 
Promotion-Logement. La personne handicapee paie un loyer 
correspondant a ses revenus et signe un bail avec ,'or
ganisme. Ce dernier reclame le supplement au loyer a 
la SHQ et offre le service de maintien a domicile. 

LES POLITIQUES-ET PROGRAMMES EN GENERAL 

Les politiques et programmes suivants ne concernent pas 
directement l'accessibilite physique au logement. 
Cependant, ils ont une incidence sur 1a facilite pour 
la personne handicapee d'acceder a un logement a titre 
d'individu a part entiere. Ils concernent principale
ment 1 'aspect financier du logement en ce qui a trait 
au loyer et au coOt de realisation. 
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2.1.5. La Societe d'Habitation du Quebec • 

• 1 Le supplement au loyer. 

Le programme du supplement au loyer s'adresse aux 
individus, aux fami"es ayant des revenus insuffisants 
pour se loger de fa~on adequate. Les personnes handi
capees physiques en font partie. Une subvention est 
accordee afin que 1a personne ne paie generalement que 
25% de ses revenus mensuels pour son loyer • 

• 2 Le programme LOGINOVE. 

Par le programme LOGINOVE la Societe d'Habitation du 
Quebec peut accorder un montant pouvant aller jusqula 
$ 13,000.00 maximum pour la renovation dlun edifice 
a 1ogement. Un montant de $ 4,000.00 supplementaire 
est disponible afin dlen realiser llaccessibilite. 

2.1.6. La Ville de Montreal • 

• 1 Le programme 10,000 logements 

Actuellement, la Ville de Montreal offre une subven
tion de $ 2,000.00 par logement neuf construit par un 
promoteur prive, un organisme sans but lucratif ou 
une cooperative. 

Dans le cas de recyclage ou de restauration, elle alloue 
jusqula unmontant maximal de $ 12,000.00 par logement 
jusqu'a concurrence de 50% du coat des travaux. 
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2.2. Les normes. 
RELATIVES A L' ACCESSIBILITE AU LOGE~1ENT 

2.2.1. La Soci~te d'Habitation du Qu~bec • 

• 1 L'accessibilit~ universelle. 

A) B&timent: entr~e (acces sans marche, le plus pres 
du stationnement, au premier ~tage et aux autres 
~tages si muni d'ascenseur, largeur de portes d'au 
moins 813 mm et seuils d'au plus 12 mm); 

circulation (30 metres max. entre l'entr~e et le 
stationnement et une inc1inaison maximale de 1 dans 
12 dans tous les changements de niveau). 

8) Circulation communautaire (une grandeur de vesti
bule de 1 500 mm x 1 500 mm, prescription pour les 
rampes: inclinaison maximale de 1 pour 12, palier 
a tous les 10 metres, main courante au moins d'un 
cot~); 

Services communautaires (acces a la salle communau
taire, a la toilette communautaire, a la cuisine, a 
la buanderie et au d~p6t communautaire ). 

C) Logement: 

c.l. La circulation priv~e (largeur de porte d'au 
moins 813 mm, seuil maximum de 12 mm., circu
lation int~rieure d'au moins 950 mm); 

balcon ou terrasse priv~e (seui~ max. de 
70 nvn). 
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c.2. La cuisine (espace de manoeuvre d'au moins 
1 220 mm. de diametre, degagement de 360 mm. 
entre comptoir et armoires, prise de courant. 

c.3. la salle de bain (espace au plancher d'au 
moins 1 220 mm; ouverture de la porte vers 
l'exterieur). 

c.4. Vestiaires et garde-robes (tringle ! une hauteur 
de 1 500 mm.); 

depOt prive (porte ouvrant vers l'exterieur). 

Aces normes s'ajoutent des prescriptions techniques et 
des adaptations complementaires: 

• portes et seuils (poignee a tiree rapportee, plans 
inclines si le seuil excede 25 mm.,remplacement des 
poignees par des poignees de type •. bec de cane .'). 

• cuisine (espace degage sous l'evier, tablette entre 
comptoir et armoires, ••• ) 

• salle de bain (barres d'appui, espace libre sous la
vabo, miroir ou pharmacie relocalise) 

• signal tactile pour aveugles (ascenseurs) et signal 
lumineux (intercom). 
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.2 LOGINOVE- La renovation de logements existants 

Les normes relatives a ce programme sont les memes 
que ce11es etablies pour l'accessibil1te universelle 
considerant la liste de defectuosites: 

• acces comportant une ou plusieurs marches 
• largeur de portes insuffisante (exterieure et 

interieure) 
• salle de toilette inaccessible 
• cuisine ou cuisinette inaccessible. 

2.2.2. Le gouvernement du Quebec ( Ministere du Travail ). 

Le gouvernement du Quebec a adopte en 1976 son propre code 
du b!timent. A l'interieur de ce dernier, on retrouve des 
normes d'accessibilite pour les edifices a logements de 
plus de 3 etages et de 9 logements (article 3.1.1.2 1) 2). 

• acces sans marche au premier etage 
• acces sans marche aux parties d'etages ouvertes au 

public. 

2.2.3. La Ville de Montreal (c.f. chapitre 12 du reglement 5233, 
article 12.6.3). 

• Chemin continu (largeur de porte d'au moins 914 mm, 
differences de niveau reliees par une rampe ou un 
ascenseur, les portes situees dans le parcours interieur 
degageant au moins 0,762 m (2-6'·) en position ouverte). 

• Acces aux pieces (porte degageant au moins 0,762 m de 
largeur). 
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• Chambre de bain prevue pour 1 'usage des occupants (espace 
libre de plancher de 1,067 m ( 3'-6") x 1,448 m. (4'- g") 
porte ouvrant vers l'exterieur, passage libre de 0,762 m 
(2'-6") • 

• Balcon (au moins 1,5 m de largeur (5'-0"), seuil max. 
de 18.5 mm (3/4") ou plus si profile pour passage dlun 
fauteuil roulant, garde-fou de 41 -2" de hauteur minimale 
et trans 1 uti de) • 

LES NORMES EN GENERAL 

Beaucoup de normes et d'exigences ne sont pas identifiees 
directement comme favorisant la realisation de 10gements 
accessibles. 11 est bon d'identifier les principales qui 
permettent l'accessibilite qui offrent une mei11eure qua
lite de services pour, entre autres, la personne handica
pee ou qui ont un impact financier sur la realisation de 
logements. 

2.2.4. L'installation dlun ascenseur dans un immeuble dlhabita
tion est essentiel pour donner acces a tous les etages 
et a tous les 10gements aux personnes handicapees physiques. 

Cependant, son coat a un impact direct sur la possibilite 
d'etablir un taux de loyer modere et/ou modique. 

La Ville de Montreal exige que tout immeuble de ce type 
ayant plus de 4 etages en hauteur sQit muni dlun ascenseur. 
Pour les immeubles de 4 etages et moins, on ne peut assurer 
l'accessibilite a tous les logements par ce moyen que 
dans la mesure ou un taux de 10yer modique et/ou modere 
peut !tre etabli • 
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2.2.5. Frequemment, 1e recyclage d'usine ou d'ecole en 
logement est moins interessant a cause d'une struc
ture de bois qui, compte tenu des superficies et 
des hauteurs, entratne 11 obligation de munir le 
b!timent de gic1eurs. L'installation de ce sys
teme peut augmenter le coOt de construction d'un 
logement de pres de $ 2,000.00. 

2.2.6. Lors de l'amenagement interieur des logements d'un duplex 
et d'un triplex, "espace requis pour installer une la
veuse et une secheuse doit !tre preVUe Cette exigence 
favorise l'autonomie de la personne handicapee physique 
qui pourrait acceder au logement du rez-de-chaussee de 
ce type d'immeuble. 

Dans 1es immeubles autres, ce service peut etre offert 
de facon communautaire par l'amenagement d'une salle 
de lavage accessible. 
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3. LES EXIGENCES RELATIVES A L'ACCESSIBILITE AU LOGEMENT 

La realisation de l'accessibilite universelle au 10gement peut 
necessiter l'usage de certains equipements et l'amenagement d'un 
peu plus d'espace. Les coats peuvent varier selon le type et la 
qualite de l'intervention. Habituellement, dans le cas d'une 
nouvelle construction, on ne devrait pas allouer plus de 1 % des 
coats de construction A 1'accessibilite. Dans le cas de recyclage 
et de renovation, les coats de l'accessibi1ite au 10gement pour
raient etre plus eleve$. 

a) Certains equipements. 

• ascenseur (si non-exige) 
• plate-forme e1evatrice A trajectoire verticale max. de 7 metres 
• portes A ~uverture automatique 
• rampe d'acces (generalement en beton) 

b) De l'espace supplementaire. 

• L'amenagement d'une salle de toilette accessible necessite 
465 mm2 ( Spi 2 ) de plus que la dimension habituelle. 
Au lieu d'une superficie de (S' x7') 1,500 rnm x 2,134 mm, il 
est requis une superficie de(S 'x 8' ) 1,500 mm x 2,438 rnm. 

• Afin d'offrir un espace de refuge pour 1a personne handicapee 
physique en fauteuil roulant en cas d'incendie,en plus de son 
balcon, il serait necessaire d'agrandir le palier de chaque 
escalier d'issue au niveau de chaque etage. 

Afin de minimiser les coats supplementaires de construction, il 
faut repartir ces espaces supplementaires sur les autres pieces 
du logement dans la mesure du possible. La renovation offre 
plus de contraintes, les pieces du logement etant deja etablies 
d'oO un coat assurement plus eleve. 
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c) le remplacement d'~quipements standards. 

Certains ~quipements sont non-fonetionnels pour les personnes 
handicap~es physiques en fauteuil roulant ayant des problemes 
avec leurs bras et leurs mains. 

Ces ~quipements doivent donc etre changes pour d'autres plus 
adequats: 

• poele standard par poe1e avec contra1e en avant. 
• poe1e standard par four encastre et plaque chauffante 
• poignee de lavabo standard par poignee de type •. bee de cane ". 
• poignee de porte standard par poign~e de type .. bee de cane ". 
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4. L'ANALYSE - DES ALTERNATIVES (RECYCLAGE, RENOVATION, 
NOUVELLE CONSTRUCTION). 

SOMMAIRE 
A. L'entree au batiment ------------------------

A.l. duplex et triplex (nouvelle construction 
recyclage et renovation) -----------------

A.2. b3timent ayant jusqu'a 3 etages et 6 logements 
( nouvelle construction, recyclage et renovation) 

A.3. batiment de plus de 3 etages et de 9 logements 
(nouvelle construction, recyclage et renovation) 

B. Circulation et services communautaires 

-------

------

---------------

• duplex et triplex 
• jusqu' a 3 etages et 6 logements 
• plus de 3 etages et 9 logements 

B.2. Services communautaires ---------------------
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• jusqu'a 3 etages et 6 logements 
• plus de 3 etages et 9 logements 
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DU BATIMENT 

A. L'ENTREE AU BATIMENT 

A.l. Les batiments de type duplex
triplex. 

A Montreal une bonne partie 
des logements se retrouve 
dans les batiments de type 
.• duplex-triplex··. Le rez.
de-chaussee de ces batiments 
est le plus souvent situe a 
un niveau variant entre 
300 mm. et 1200 mm. du sol. 

Un acces prive au logement 
existe souvent a 1 ',avant et a 
l'arriere du batiment. Ce 
dernier donne dans bien des 
cas sur une ruelle. 
(figure 1). 

Fi gure 2 

DE L'ACCESSIBILITE 

j 

'1 

o 0 DOL 
o DC 
~ 

=P0PLEX -"'iC:.ip~. 

Figure 1 

L'accessibilite a ce type de bAtiment ne peut 
se realiser qu'au rez-de-chaussee, soit a un 
seul des 2 ou 3 10gements qui le composent. 
La facilite de la realiser varie selon l'espa
ce de terrain disponible entre 1 'entree et la 
rue ou la ruelle. (figure 2). 
Avec une marge de recul habituel1e de 4,572 
(15') mm. Une rampe d'acces peut etre amena
gee si la den;vellation du rez-de-chaussee 
par rapport au sol n'excede pas 610 mm (2'). 
Si la localisation du bStiment ne presente 
aucune marge de recul suffisante, l'entree 
donnant sur la ruelle pourrait etre amenagee. 
L'avantage de cette solution reside dans le 
fait de pouvoir beneficier d'un espace de 
stationnement prive. 
Une denivel1ation plus forte a (2') 610 mm. 
necessite , 'installation d'une solution 
demandant moins d'espace comme une plate
forme elevatrice. Avec une marge de recul 
plus grande a 4,572 mm (15'), une rampe 
d'acces pourrait etre instal1ee. 
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DU BATIMENT 

A.2. Le batiment ayant jusqu'a 3 
etages et 6 logements. 

Ce type de batiment s'observe 
en milieu urbanise. 
Pour 1a plupart, i1s ont des 
murs mitoyens, i1s sont de 
construction de bois.(fig.3). 

L'acces aux logements de chaque 
batiment se fait par une entree 
commune. 

11 est habitue11ement non-muni 
d'ascenseurs en raison des 
coOts de ce dernier. 

Les entrees communes se re
trouvent a 1 'avant et a l'ar
riere de facon habituel1e. 
El1es servent en meme temps 
d'issue a l'immeuble. 

Un mode de construction econo
mique est couramment observe 
pour ce type de batiment, soit 
le mi-niveau avec escalier 
interieur. (figure 4). 

DE L'ACCESSIBILITE 

Fi gure 3 

Seuls les logements du rez-de-chaussee 
peuvent etre rendus accessibles. 

Le b!timent ayant une largeur moyenne 
de 15,250 mm (3~') avec une marge de 
recul habituelle de 4,572 mm (15') peut 
avoir un rez-de-chaussee variant de 
300 mm (1') a 915 mm (3') pour: 

• eviter d'avoir une rampe d'acces trop 
longue • 

• ne pas occuper tout 1'espace disponible 
devant le b!timent. 

i 
... ~ 

=======::3'~ 

~yJ 
Fi gure 4 
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DU BATIMENT 

Le batiment peut aussi etre 
separe des autres b!timents 
qui l lentourent. De cette 
facon, i1 nloccupe genera
lement que 25% et moins de 
1a superficie du terrain. 

A.3. Le batiment ayant plus 
de 3 etages et de 9 
logement s. 

Ce b!timent est de 
construction de bois ou 
de beton. 11 offre un 
acces aux 10gements par 
une entree commune. 11 
peut etre muni d'un 
ascenseur. (fig 5). 

Les situations d'entree 
les plus couramment 
observees sont: 
1- Le mi-niveau interieur 
2- Le mi-niveau exterieur 
3- L'entree a moins de 

1,220 mm (41) du sol 
avec une marge de recul 
de 4,572 mm (15'). 

DE L'ACCESSIBILITE 

Pour la nouvelle construction, il est prefera
ble d'eviter de construire 'Iacces de type 
.. mi-niveau .. , la realisation de l'accessibi
lite etant impossible et/ou tres coGteuse. 

Pour le recyclage et la renovation, il est 
aussi a eviter pour les memes raisons. 

Dans ce cas, l'espace de terrain residuel 
permet d'amenager aisement une rampe 
d'acces au rez-de-chaussee. De meme, un 
espace de stationnement peut etre prevu 
a proximite du b!timent. 

ri gure 5 
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DU BATH1ENT 

Figure 6 

0. • . .... 

" 

" 

Figure 7 

Fi gure 8 

DE L'ACCE55IBILITE 

D'une largeur de (50') 15,250 mm et plus, 
i1 est possible d'amenager 1 'entree si 1a 
denive11ation n'excede pas 1,220 mm (4'). 

Pour la nouvelle construction, on doit 
ev;ter tout changement de niveau presen
tant des escaliers a "interieur du bati
ment ce qui limite grandement l'insta11a
tion d'une rampe d'acces (figure 6). 

Idealement, ,'acces au b8timent peut se 
faite de niveau a partir de la rue ou de 
,'aire de stationnement (figure 7). 

5i ,'acces au b!timent est situe a un ni
veau maximal de (4') 1,220 mm. et que 
l'escalier est a l'exterieur, on peut 
amenager une rampe a l'exterieur, prote
gee des intemperies (figure 8). 

Certaines contraint~s peuvent limiter 
l'amenagement du rez-de-chaussee a moins 
de 915 mm (3') du 501: 

1- Generalement, un balcon trop pres du sol 
doit etre transforme en terrasse, ce qui 
necessite des surerficies nettement supe
rieures. 

2- Le sous-sol ne beneficie plus d'une 
ventilation naturelle imp1iquant des 
coats supplementaires de mecanique. 
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DU BATIMENT 

Fi gure 9 

I 
F1qurc 10 

DE L'ACCESSIBILITE 

Pour le recyclage et la renovation, 
~ne denivellation du rez-de-chaussee 
pTus forte "a 1,220 mm (4') imp1ique l'ame
nagement d'une solution coQteuse et cette 
derniere perd de son efficacite. 

• rampe de plus de 14,630 mm (48') de 
longueur. 

• la solution de la plate-forme e1evatrice 
dont le coat excede $ 15,000.00. 

La situation ideale d'acces est la suivante: 
• entree a moins de 1,220 mm. (4') du sol 
• escaliers localises a l'exterieur 
• disponibilite de terrain pour amenager 

une rampe d'acces 

Parfois, l'acces presentant un esca1ier 
interieur peut tout de meme etre amenage 
si i1 est possible de degager un espace 
p1ancher/plafond d'au moins 2,438 mm (8') 
et que 1a porte d'acces peut etre 
rehaussee (figure 9). 

11 arrive aussi qu'une autre entree que 
1 'entree principale peut etre amenagee 
si cette derniere pose trop de difficultes 
a l'amenagement. 

La condition de terrain determine la faisa
bilite de cette solution: 
• marge de recul a partir du b!timent 

considerant les limites de terrain • 
• terrain en pente permettant de rendre 

une autre entree accessible (figure 10). 
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DU BATIMENT 

B. CIRCULATION ET SERVICES 
COMMUNAUTAIRES 

B.1. Circulation communautaire 

En general, 1es problemes que 
lion observe dans les circu
lations communautaires sont: 

1es balcons ayant 1,220 mm. 
(41) de largeur et moins 
sont insuffisants. 

• 1es portes nletant pas assez 
larges,degageant moins de 
810 mm (21-8""). 

• les vestibules trop etroits 
(fi gure 11). 

• les seuils de porte de plus 
de 12.5 mm (1/2"") et non ... 
bisautes. 

Figure 12 

DE LIACCESSIBILITE 

On doit done: 
• agrandir les balcons a au moins 1,500 

mm (51) de largeur. 
• elargir les portes de facon qulelles 

degagent un espace de 810 mm (2 1 -8"") • 
• agrandir les vestibules a 1,370 mm 

(4'-6"") x 1,500 mm (51) (figure 12). 
reduire 1es seuils de porte a 12.5 mm 
(1/2"") au maximum. 
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DU BATIMENT 

La circulation communautaire dans 
les nouveaux batiments posent peu 
de problemes si la conception 
initiale respecte les normes d'ac
cessibilite. 

Pour les batiments de type ··duplex
triplex··, la circulation communau
taire est inexistante car on acce
de generalement a son logement 
par une entree privee exterieure. 

Pour le rez-de-chaussee, on acce
de de niveau a partir du ba1con. 
Pour lees) etage{s), on accede 
par un escalier exterieur ou 
interieur. 

Pour les batiments ayant jusqu'a 
3 etages et 6 logements, on acce
de souvent au rez-de-chaussee et 
aux etages par un escalier inte
rieur. Les logements du rez-de
chaussee seuls peuvent avoir 
parfois un acces prive indepen~ 
dant du hall d'entree. 

DE L'ACC~SSIBILITE 

Les 10gements du rez-de-chaussee seuls 
sont accessibles. 

Le balcon, le degagement de la porte, le 
vestibule et le seuil de porte doivent 
respecter les principes enonces precedem
mente 

On doit respecter les m~mes principes 
enonces precedemment. 

L'acces a une personne en fauteuil roulant 
pourrait s'~ffectuer par un~ entree privee 
amenagee specialement au rez-de-chauseee. 
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DU BJ\TI ME NT 

Pour les batiments de plus de 3 
~tages et de plus de 9 10gements, 
la circulation communautaire se 
pr~sente g~n~ralement sous forme 
d'un hall d'entree et de corri
dors d'acces. 

Lesascenseurs et les escal iers 
d'issue servent de circulation 
communautaire. 

Fi gure 13 

Dans 1es batiments existants, 
renoves ou recycles, on observe 
des problemes de circulation 
occasionnes par l'insuffisance 
des normes a10rs exigees. 

Une denivellation dans la cir
culation communautaire inte
rieure est souvent observee. 

DE L'ACCESSIBILITE 

A chaque etage la circulation doit permet
tre l'acces d'une personne en fauteuil 
roulant: 
• largeur de corridor d'au moins 1,220 mm 

(41) avec un elargissement a 1,500 mm 
devant l'acces aux logements et aux 
services. 

L'ascenseur, s'il y a lieu, doit donner 
acces aux services communautaires et ~tre 
de dimension suffisante (1,500 mm x 2,130 
mm) • 

Les issues verticales- 1es cages d'escalier
doivent comprendre un palier pouvant accueil
lir des fauteuils roulants. 

Cet espace, en cas de sinistre (incendie) 
permet a une personne en fauteuil roulant 
de se refugier en attendant d'~tre 
secourue (figure 13). 

Pour pallier a ce probleme,i1 faut instal
ler une rampe ayant une pente exceptionne11e 
de 1 pour 8, lorsque 11espace le permet. 

Etant considere comme un edifice public au 
sens de la 10i de la Securite dans les 
~difices publics, on ne peut pas installer 
une plate-forme elevatrice a faible coat 
et occupant moins d'espace. 
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DU BATIMENT 

De fa~on genera1e, 1es corridors 
d1acces aux logements sont inac
cessibles. De 1,220 mm (41) et 
moins de 1argeur, i1s ne permet
tent pas un changement de direc
tion par une personne en fauteuil 
roulant (figure 14). 

Figure 14 

B.2. Services communautaires 

Les principaux services 
communautaires observes 
sont: 
• 1 a buanderie 
• le depot 
• la salle communautaire 
• la toilette et la 

cuisine communautaire 
• 1e stationnement 

DE LIACCESSIBILITE 

En raison des coOts occasionnes, on ne peut 
pas elargir 1es corridors sur toute leur 
longueur a 1,500 mm (51). 

On doit prevoir a chaque acces des logements 
un elargissement du corridor a 1,500 mm 
de 1argeur (51) sur 1,370 mm de longueur 
(4 1-6 .. ) (figure 15). 

Figure 15 
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DU BATIMENT 

En ce qui concerne les b3timents 
de type .. duplex-triplex··, pour 
la nouvelle construction, aucun 
service communautaire n'existe 
habituellement dans ce type de 
b3timent. 

Les laveuses-secheuses sont habi
tuellement prevues a l'interieur 
de chacun des logements. 

Fi gure 16 

Pour les b3timents ayant jusqu'a 
3 etages et 6 logements, seuls les 
services de salle de lavage et de 
depot y sont prevus. 

En ce qui concerne les bAtiments de 
plus de 3 etages et 9 logements, 
ils renferment habituellement la 
plupart des services communautaires. 

5elon la dimension du b3timent, on 
retrouve le stationnement a l'exte
rieur ou au sous-sol. De plus, une 
chate a dechets dessert les loge
ments qui le composent. 

DE L'ACCESSIBILITE 

Dans ce cas, on doit prevoir une piece acces
sible. De plus, une piece de depot devrait 
~tre prevue et amenagee dans le logement 
accessible, soit au rez-de-chaussee. 

Pour la renovation, si ces services sont 
inexistants, on doit prevoir un espace pour 
installer ceux-ci dans le logement. 

S'ils existent dans le logement, on doit 
stassurer de l'accessibilite du lieu 00 
sont les laveuses/secheuses (porte, super
ficie) et le depot. (ftgure 16). 

L'accessibilite de la salle de lavage re
quiert qu'elle soit situee au rez-de
chaussee qui est le seul etage accessible. 
Sinon, il faut prevoir des endroits pour 
laveuse/secheuse dans le logement. 

Le depOt etant localise souvent au sous-sol 
on doit prevoir des depots prives dans les 
logements du rez-de-chaussee. 

L'accessibilite a tous les services doit 
~tre prevUe 

5i le bAtiment est muni d'un ou de plus 
d'un ascenseur (s) les services peuvent ~tre 
localises au sous~sol. 

51 il nlest pas muni d'ascenseur, ils doivent 
~tre localises au rez-de-chaussee. 
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DU BATIMENT 

Le recycla~e n~cessitant un r~am~na
gement int rieur en profondeur du 
b4timent retenu (~cole,entrepot) 
1lam~nagement des services communau
taires peut se faire selon les memes 
principes que pour la nouvelle 
construction. 

Pour la r~novation, dans 1e cas 
de batiment de type "duplex
triplex", ces services se retrou
vent habituellement dans 1e 10ge
ment (laveuse/s~cheuse, d~pot). 

Les b4timents existants ayant 
jusqu'a 3 ~tages et 9 logements 
peuvent offrir souvent 1es ser
vices requis au sous-so1, donc 
inaccessib1es. 

Les batiments existants ayant plus 
de 3 ~tages et 9 10gements, offrent 
1a plupart des services tels le 
d~pot, 1a salle de lavage, 1e 
stationnement. Ils sont ordinaire~ 
ment situ~s au sous-sol. 

La salle communautaire, 1a cuisinet
te et les toilettes communautaires 
sont pour leur parts situ~s au rez-de
chauss~e (principalement pour les 
habitations a loyer modique). 

DE L'ACCESSIBILITE 

Si ces services sont inexistants, on doit 
pr~voir un espace pour installer ces services 
dans 1e logement. 

S'ils sont existants, on doit slassurer de 
l'accessibilit~ des lieux OU sont localis~s 
les laveuses/s~cheuses et d~pot (largeur 
de portes et superficie). 

Si cela est possible, on doit r~duire les 
dimensions ou le nombre de pieces des loge
~nts pour offrir les services QUi 

agrandir 1e b4timent au rez-de-chauss~e OUi 

accepter de perdre un 10gement du rez-de
chauss~e pour am~nager un 10gement accessi
ble comprenant les services. 

Pour chacun de ces services, on doit pr~voir 
des locaux appropri~s (porte d~gageant 810 
mm. ouvrant vers llext~rieur, superficie 
minimale au sol de 1,066 mm x 1,500 mm). 
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DU BJ\TIMENT 

C. LE LOGEMENT 

C.1. La circulation interieure. 

L'acces au logement s'effectue 
directement a partir du balcon 
exterieur ou d'un corridor. 

Le ba1con prive est d'ordinaire 
inaccessible dO a 11etroitesse 
de 1a porte et de 1a hauteur du 
seui1 (l00 mm (4··) et plus). 

C.2. La cuisine. 

Les cuisines te11es qulon 1es 
retrouve dans 1es logements 
existants et tels qu'on 1es 
construit encore presentent les 
carences suivantes: 
1- Comptoir trop e1eve (915 mm) 
2- Surface de circulation insuf-

fisante (1,065 mm de 1argeur). 
3- Manque de rangement accessi

ble. 
4- Equipements mal localises. 

( po~le, refrigerateur). 

Sont presentes ici 1es princi
paux mode1es: types de cuisine 
con~us et realises a date. 
Ces cuisines sont genera1ement 
inacessib1es. ( figures 17,18 
et 19). 

DE L'ACCESSIBILITE 

La circulation interieure au logement doit 
presenter 1es caracteristiques suivantes: 
1- 1es vestibules de bonne dimension 

(1,500 mm X 1,310 mm). 
2- 1es seui1s d'un maximum de 12,5 mm 

(1/2··) • 

3- 1a largeur de portes d'acces aux pieces 
qui composent 1e logement degageant au 
moins 810 mm (2'-8··). 

4- 1a largeur des corridors du logement 
de 1,066 mm (3' -6·· ) • 

5- amenager 1e ba1con accessible avec une 
porte degageant 810 mm (2'-8··) et un 
seuil maximal de 70 mm bisaute. 

Pour la renovation, 1e recyc1age ou 1a 
nouvelle construction, des modifications 
sont requises pour permettre l'accessibili
te de 1a cuisine. 

Dans 1e cas de 1a renovation, l'impact du 
coat des modifications est plus e1eve ayant 
a agrandir et a modifier cette piece 
existante. Contrairement 1a nouvelle 
construction et 1e recyclage n'occasionnent 
que de tres faib1es coats supplementaires 
en autant que 1a conception soit adequate. 

Les amenagements requis ~our permettre 
l'utilisation de cette fonction par une 
personne en fauteuil roulant sont les 
suivants: 
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DU BATIMENT 

Cuisine parallele 

Cuisine en U 

Cuisine en L 

Figures 17,18,19 

DE L'ACCESSIBILITE 

1- La necessite d'amenager plus d'espace 
de rangement accessible (garde-manger 
type p1ancher/plafond, tablette de 
rangement). 

2- Un espace suffisant de circulation au 
sol permettant un changement de direc
tion (diametre de 1,500 mm). 

3- Une localisation des equipements de 
telle fa~on A minimiser la circulation. 

4- Le degagement d'un esp~ce sous l'evier 
de 660 mm (2' -2··) de hauteur x 762 mm 
( 2'-6··) de 1 argeur. 

5- L'amenagement d'espace de travail suf
fisant et accessible (comptoir A 863 
mm (2'-10··) du sol) entre l'evier et 
1e poele et pres du refrigerateur. 

Selon 1es besoins eprouves, l'utilisation 
d'equipements tels une plaque chauffante 
et un four encastre peut etre requise 
pour une personne en fauteui1 roulant 
ayant des problemes manuels (quadriplegique) 

Figure 20 
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DU B~TIMENT 

C.3. La salle de bain 

La dimension norma1e de salle 
de bain equivaut ~ 1,500 mm 
(51) x 2,133 mm (7 1). 

A l l interieur de cette dimen
sion, quelques variations 
dlamenagement peuvent ~tre 
observees:(figares 21,2.2,23). 

Figures 21,22,23 

L'espace libre au plancher 
est insuffisant pour llacc~s 
dlune personne en fauteui1 
roulant. 

Le sens dlouverture de la 
porte vers l'interieur et 
la disposition des equipe
ments rend souvent 1a salle 
de bain inaccessible. 

DE L'ACCESSIBILITE 

Pour 1a nouvelle construction et le recycla
ge, afin de permettre l laccessibilite a cet
te piece, on doit: 

1- Concevoir cette derniere dans un espace 
de 1,500 mm (51) x 2,438 mm (8') au 
minimun. 

2- Installer une porte coulissante ou une 
porte battante ouvrant vers l'exterieur 
ayant une poignee ~ tiree rapportee. 

3- Disposer les equipements adequatement 
(toilette, bain, evier et miroir ~ 
1,066 mm du sol). 

4- Ajouter du rangement. 

Des barres dlappui au bain et a la toilette 
peuvent ~tre instal lees a la demande de la 
personne handicapee.(figures 24,25). 

F1 gures 24,25 
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Pour la renovation, d'autres types 
de carences sont observes: 
• une vanite incommodante 
• le miroir trop eleve (plus de 

1,220 mm du sol). 

C.4. Le rangement et autres 
equipements 

L'accessibilite au range
ment dans un logement est 
un element fondamental 
assurant le bon fonction
nement de la personne 
handicapee physique dans 
son logement. 

Dans les logements exis
tants et les nouveaux 
10gements, on observe un 
manque de rangement acces
sible principalement dans 
la cuisine et la salle de 
bain. 

Les contrales, interrupteurs 
et prises de courant 

La plupart du temps, dans un 
10gement, ces equipements 
sont inaccessibles A la 
personne handicapee physique. 

DE L'ACCESSIBILITE 

Dans ce cas, les amenagements suivants sont 
requis en plus: 
1- demolir la vanite et installer un evier 

degageant un espace A 660 mm (2'-200
) du 

sol. 
2- L'abaissement du miroir. 
3- Le changement du sens d'ouverture de la 

porte, si vers l'interieur. 
4- La relocalisation des equipements si mal 

disposes. 

11 faut donc prevoir des rangements suffi
sants dans les pi~ces du 10gement: 

1- dans la cuisine, un garde-manger plan
cher/plafond. 

2- dans la salle de bain, une lingerie. 
3- A 1 'entree du logement et dans la (1es) 

chambre (s), des garde-robes d~nt la 
tringle est localisee a un minimum de 
1,500 mm (5') du sol. 

11 faut donc concevoir ou reamenager ces 
derniers de facon a pouvoir @tre utilises 
par la personne handicapee physique. 

1- Contrale du ventilateur de cuisine 
a la portee de la main. 

2- Interrupteurs entre 1,220 mm (4') 
et 1,500 mm (5') du sol. 

3- Prises de courant a 1,220 mm (4') du 
sol. 
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CONCLUSION 

Cette ~tude avait pour objectif de favoriser la r~alisation de logements 
accessib1es par le biais du recyclage, de 1a r~novation et de 1a nouvelle 
construction. L'analyse de ces alternatives s'est effectu~e en ayant 
pour but d'identifier 1es possibilit~s pour une personne en fauteui1 rou
'ant de se loger dans des conditions vari~es. La circulation ext~rieure, 
1lacc~s au batiment, aux lieux communautaires et aux logements qui 1e 
composent sont les divers ~l~ments qui furent consid~res dans cette 
analyse. 

A la suite de cette recherche, nous sommes amenes ! conclure qu'i1 
n'existe pas de solutions abso1ues et finales a cette problematique. 
La situation physique du b!timent, la qualit~ de l'1ntervent1on, les 
contraintes ~conomiques sont d~terminantes de la possibi1it~ d'intervenir 
en recyclant, r~novant ou construisant en neuf. 

Pour les cooperatives intervenant en milieu urbain par le biais de 1a 
renovation d'unites de duplex-triplex en rangee, il serait ais~ de 
penser a amenager les logements du rez-de-chaussee accessibles et de 
r~partir les coats suppl~mentaires, s'il-y-a-lieu, sur 1 'ensemble des 
logements r~nov~s. Des subventions sont aussi disponib1es afin d'amortir 
ces m!mes coats. 

Pour 1es organismes sans but lucratif, les promoteurs prives et publics 
et certaines coop~ratives, 1es interventions sont souvent plus grandest 
initiant de plus gros complexes d'habitation. 11 s'agirait donc d'ef
fectuer une analyse s~rieuse de 1a situation physique du bAtiment consi
derant le type d'intervention retenu ( recyclage, r~novation ou nouvelle 
construction) et tenant compte des observations de cette ~tude. 

34 



Dans cette etude, ne furent pas analyses 1es coats du recyclage en 
logements accessibles de b!timents tels les ecoles, les entrepOts, ••• 
par rapport aux coOts de la renovation et de 1a nouvelle construction 
etant donne l'etendue de cette analyse. Le detail des amenagements 
requis pour rendre un logement accessible ainsi que , I incidence pre
cise au point de vue des coats n'y furent qu'effleures. 

Afin de donner une suite a cette etude et ! d'autres deja effectuees, 
11 nous apparait important que certains domaines soient approfondis 
afin que la realisation de logements accessib1es puisse continuer de 
progresser et que les personnes handicapees physiques aient ainsi 
acces a un logement adequat, correspondant a leurs besoins et a leurs 
aspirations. 

Les domaines d'etudes eventuels seraient: 

1- L'etablissement, dans le detail, des amenagements requis pour rendre 
un logement accessi.ble universellement. 

2- Le developpement de •• pattern design .• permettant de rencontrer l'ob
jectif d'accessibilite universelle. 

3- L'analyse precise des coats de realisation dans la nouvelle construction 
de l'accessibilite universelle au logement par rapport aux interventions 
actuelles (logements integres, logements inaccessibles). 

L'approfondissement de ces points devrait permettre de preciser l l affir
mation voulant qu'il ne soit pas plus d1fficile et plus coOteux de reali
ser le logement accessible universellement. 
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A 1a toute fin,nous tenons a remercier 1es personnes et organismes suivants 
de leur coop~ration pendant la dur~e de cette ~tude sur le logement 
accessible: 

1- Patricia Falta, architecte-consultante en accessibilit~. 

2- Alain D~ry, Soci~t~ d'Habitation du Qu~bec, Qu~bec. 

3- Yves Poirier, Maison Lucie Bruneau, Montr~al. 

4- Jean-Marc Chabot, Comit~ de Liaison des handicap~s 
physiques du Qu~bec, Montr~al. 

5- Jacqueline Roy, Promotion-Logement, Sherbrooke. 

6- L'Office des personnes handicap~es du Qu~bec. 

7- L'Office municipal d'habitation de Montr~al. 

8- La Ville de Montr~al. 

9· La Soci~t~ canadienne d'Kypoth~ques et de Logements, Montr~al. 

lO-Le Ministere du Travail et de 1a Main d'oeuvre. 
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